
Annexe A2

Nb de boîtes par lot
Nb de boîtes 

échantillonnées 1
Nb de sacs 

échantillonnés / 
boite

Nb de pommes 
échantillonnés / sac

Nb de pommes 
échantillonnées 
pour la fermeté

L’inspecteur se réfère au tableau d’échantillonnage ci-dessous pour savoir combien d’échantillons 
prélever afin de procéder à l’inspection.

    1 - 50 2 2 2-2-2-2 8

Boîtes de pommes en sacs de moins de 10 lb

Échantillonnage pour contrôle de la qualité

Méthode d'échantillonnage pour le contrôle de la qualité (article 8.1) 

L’échantillonnage doit être effectué de façon aléatoire.  L’inspecteur doit prendre des échantillons dans 
des boîtes, sur des palettes et sur des rangées différentes.  L’inspecteur doit éviter les boîtes déjà 
ouvertes, les sacs qui sont sur le dessus ou qui ont été ségrégés de quelque façon que ce soit.  Tout 
lot dont le nombre de boîtes dépasse 350 est traité comme un lot de 350 boîtes et moins.  
Toutefois, si la moyenne de fermeté des 14 pommes échantillonnées est inférieure à 12,5 lb 
(variétés McIntosh, Cortland et autres variétés tardives) ou 13,5 lb (Spartan et Empire), selon la 
variété inspectée, le plan d'échantillonnage est respecté tel que décrit au tableau ci-dessous.  
Lorsque la fermeté moyenne d'un lot est inférieure à 11,5 lb (McIntosh, Cortland et autres 
variétés tardives) ou 12,5 lb (Empire - Spartan), les inspecteurs doivent procéder avec le plan 
d'échantillonnage prévu à l'annexe A-1.

  1 -  50 2 1 4 8

  51 -  100 3 1 3 + 1 pomme 10

101 -  200 4 1 2 + 4 pommes 12

  51 - 100 3 2 2-2-1-2-1-2 10

201 - 350 6 2 1 pomme / sac 
+ 2 pommes 14

101 - 200 4 2 2-1-2-1-2-1-2-1 12

351 - 500 8 2 1 16

751 - 1200 12 2 1 24

1 20501 - 750 10 2

Boîtes de pommes en plateaux ou en cellules ou en sacs de 10 lb

Nb de boîtes par lot Nb de boîtes 
échantillonnées

Nb de plateaux ou
de cellules ou

de sacs 
échantillonnés

boîte 2

Nb de pommes 
échantillonnées / 

plateaux

Nb total
de pommes 

échantillonnées

201 -  350 6 1 2 + 2 pommes 14

351 -  500 8 1 2 16

501 -  750 10 1 2 20

751 - 1200 12 1 2 24

1  Tirée du "Manuel d'inspection des pommes" de l'ACIA.

2  En alternant la rangée d'une boîte à l'autre.
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